
SUIVI ACCORD NAO
PROPOSITION UNSA

L’UNSA un Syndicat à votre Service

Le 23 Septembre 2022

2ème séance, le 23 Septembre, où la Direction a proposé un modèle sur une 
base d’un forfait reconductible « mixte » toutes Catégories Sociales 
Professionnelles confondues (télétravail / transport / ticket resto) de 5% du 
salaire annuel médian des OETAM soit 157 €/ mois

Avis UNSA : 
L’UNSA partage la philosophie d’une mesure équitable 

qui protège plus les bas salaires contre l’inflation !
Par contre :  PAS D’ACCORD POUR LES TICKETS RESTAURANT ! 
Trop d’impacts non mesurés à Lestrem et pas équitable pour tous les sites 
français !

Contre Proposition UNSA : 

Pour tous : 
- Prime Macron Maximale (6000€) afin de compenser le forfait, 
- Forfait reconductible = 3% du salaire moyen salarié (cadre inclus) mais 
sans ticket restaurant dans la distribution

OETAM : 
Ø +2% INSEE sur salaire de Base au 1er Octobre 2022 (PHP: 

Programmation pour Hausse  des Prix)
Ø Remise à niveau des barèmes au 1er Janvier 2023 (INSEE réel 2022)
Ø Apurement au 1er Janvier 2023

Cadres : 
Enveloppe AI Cadre  pour AI 2023 = (INSEE réel 2022x masse salariale 
cadre) – (somme totale du forfait chez les cadres) 

Cette proposition vise à protéger les bas salaire et à être équitable 
pour tous les collèges de salariés !




